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Localisation géographique 

Des taros cultivés sur les berges ou aux zones
d’émergence des cours d’eau ont été observés
au Vanouatou. Cet archipel est situé dans l’o-
céan Pacifique, entre 13° et 21° de latitude. Il
est formé d’une vingtaine d’îles habitées et de
nombreux îlots, au relief marqué et à l’activité
sismique forte. Son climat tropical humide est
soumis aux alizés du sud-est et la pluviométrie
annuelle varie de 4 000 mm au nord à 1 500 mm
au sud. Le taro est cultivé dans l’ensemble de
l’archipel et les taros en culture inondée se
rencontrent dans la plupart des îles. Ils peu-
vent être observés dans toute la zone de
répartition actuelle de l’espèce, c’est-à-dire

dans la zone tropicale, particulièrement dans
la région Asie-Pacifique.

Conduite technique

Au Vanouatou (île de Santo), on plante des
taros sur les berges des torrents saisonniers,
en début de saison des pluies, ou à longueur
d’année lorsque le cours d’eau est plus stable.
Ce type de culture est élémentaire mais effi-
cace. Les taros sont simplement plantés au fil

fiche 6

Le taro en culture inondée

Nomenclature

Le taro (Colocasia esculenta) a besoin de beaucoup d’humidité pour sa croissance. Il
est généralement planté dans des clairières de forêt humide, sur des bas-fonds maréca-
geux drainés ou bien sur des parcelles irriguées (voir Taro en bassins irrigués). Mais les
cultivateurs profitent aussi de tous les espaces humides pour y placer quelques boutures
et cultivent le taro sur de petits îlots de plantation situés aux zones d’émergence des
sources, le long de berges humides ou au fil de l’eau. On cultive de la même façon le taro
des marais (Cyrtosperma chamissonis (Schott.) Merrill). Cet ensemble de procédés
est regroupé sous le terme de « culture inondée ». Nous la donnons en exemple car elle
est sans doute l’un des plus anciens modes de culture pratiqué par l’homme.
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Terrasses aménagées dans le lit

d’un petit ruisseau pour la culture

inondée du taro (Vanouatou).
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de l’eau ou dans les boues des berges humides.
Quand les aménagements sont présents, ils
sont temporaires et entièrement renouvelés
après chaque récolte. Quelques terrasses
grossières et de faible dimension, soutenues
par un muret, retiennent les sédiments et
l’eau. Une fois nivelées, elles accueillent des
boutures qui sont irriguées en permanence
par une eau claire. Ces parcelles fournissent
un complément aux cultures principales de
taro, préservent la biodiversité locale et pro-
curent un aliment en cas de besoin. 

À Samoa, et sans doute ailleurs, les boutures
sont aussi placées dans des trous creusés au
bâton dans les boues bordant les cours d’eau.
Quand son niveau augmente, l’eau remplit les
trous et laisse en se retirant des sédiments uti-
les à la croissance de la plante qui pousse aisé-
ment dans des boues humidifiées ou inondées
à condition que l’eau ne stagne jamais.

Histoire et société

L’ancienneté de la technique remonte sans
doute très loin dans la préhistoire, à une
époque où l’homme est passé de la cueillette
des taros sauvages à leur culture. Il a com-
mencé par protéger puis multiplier la plante
dans son habitat naturel, les berges humides,
les sources et les bas-fonds. Au cours des siè-
cles, ou plutôt des millénaires, la végéculture
se développe, la société devient plus com-
plexe, et les techniques de culture du taro
évoluent, permettant l’aménagement de larges
parcelles soutenant des sociétés plus com-
plexes. Mais on continue accessoirement de
planter des taros au fil de l’eau.

Aujourd’hui, au Vanouatou, aucune commu-
nauté n’a le privilège de ce mode de culture et
ces lopins sont surtout aménagés en appoint
des cultures principales. Leur dimension et
leur durée d’utilisation varient en fonction de
l’importance de l’écoulement hydrique. Dans
certaines îles, comme Santo, ces parcelles ser-
vent de pépinières dans lesquelles les diffé-
rents cultivars existant dans la communauté
sont regroupés et préservés. Certains sont
d’abord testés dans les grandes parcelles puis
conservés s’ils s’avèrent utiles. D’autres par-
celles sont aussi plantées occasionnellement
dans les cours d’eau des zones forestières, afin
que chaque voyageur puisse s’approvisionner
et prendre un repas rapide avant de poursui-
vre sa route. Elles assurent aussi une nourri-
ture de secours quand les cyclones ravagent
les jardins. La culture du taro inondé, peu
développée, entre presque toujours dans des
stratégies de gestion du risque et concourt
très peu à l’alimentation quotidienne des com-
munautés locales.
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Taro implanté dans le lit

d’un petit ruisseau (Vanouatou).
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